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Association Loi 1901       Contact : Magalie Margotton 

Reconnue d’Intérêt Général          empreintedhistoire@laposte.net 
 

DEVENEZ PARTENAIRE 
 
 

du II° festival de lutherie & musique médiévales de Largentrière et  du Val de Ligne 
 
Les tarifs s’entendent TVA non applicable (CGI art. 293 bis)  

 

Sur nos programmes et sur le site Internet      à partir de 90,00€ 
 
 

10 000 programmes 15x15 de 10 pages. 
 
 

� Soutien-présence : Votre raison sociale – adresse : 1 ligne de texte           90,00 € 
 
� Partenaire : Logo, raison sociale, adresse (encart 7cm x 5 cm)          290,00 € 
 

     Votre visuel, ½ page (encart 15 cm x 7 cm)           540,00 € 
 

     Votre publicité sur une page complète (encart 15 cm x 15cm)    990,00 € 
 
 

Parrain d’un concert : votre nom attaché à celui des concertistes  à partir de 1 500,00€ 

 

 
 

� Votre logo est présent en marge de l’annonce du concert que 
vous avez choisi, sur les programmes et le site internet. 
 

� Vous bénéficiez de 8 places VIP pour ce concert. 
 

� Votre logo, raison sociale, adresse sont présents dans nos 
programmes et le site Internet à la page partenaires. 
 

� Vous êtes présenté comme parrain du concert juste avant qu’il 
ne débute. 
 

� Vous êtes cités dans l’ensemble des communications 
extérieures (radios, télés, institutionnels, etc.). 
 

� Vous avez accès à notre espace VIP durant le Festival. 
 
 

� Pour l’ensemble Lilium Lyra (Italie):       1 000,00€. 
 

� Pour le Clemencic Consort (tête d’affiche du Festival) :    2 500,00€. 
 

� Pour l’ensemble Azalaïs:        1 500,00€. 
 

� Pour l’ensemble Medius Terra  :       1 500,00€. 
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� Pour Ariana Saval :        2 000,00€. 
 

� Pour l’ensemble Flor Enversa :      1 500,00€. 
 

� Pour les 3 bals (Largentière Tauriers et Rocher)    1 700,00€. 
 
 
Devenez parrain du festival , partenaire officiel du projet !         6 000,00€ 
 

 
Partenaire 2009 

 

� Votre logo est indiqué, dans le programme et sur le site Internet, aux côtés 
de nos partenaires institutionnels, en tant que parrain du Festival (rubrique 
à part).  

� Présence de votre logo sur les billets d’entrée. 
� Vous bénéficiez de 10 passes VIP pour tous les concerts et 10 entrées pour 

«Le temps des chevaliers » (animation-spectacles au château). 
� Vous êtes cités comme parrain du festival avant chaque concert  et chaque 

bal (6 concerts et 3 bals au total). 
� Vous êtes cités dans l’ensemble des communications extérieures (radios, 

télés, institutionnels, etc.). 
� Vous avez accès à notre espace VIP durant le Festival. 

 
 

Votre contribution est défiscalisée ! 
 
 
Code général des impôts, article 238 bis ………………………………………………………………………………… 
Article 238 bis 
 
1. Ouvrent droit à une réduction d'impôt égale à 60 % de leur montant les versements, pris dans la  limite de 5 
pour mille du chiffre d'affaires , effectués par les entreprises assujetties à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur 
les sociétés au profit : 
a) D’oeuvres ou d'organismes d'intérêt général ayant un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, 
humanitaire, sportif, familial, culturel ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, à la défense de 
l'environnement naturel où à la diffusion de la culture, de la langue et des connaissances scientifiques françaises, 
notamment quand ces versements sont faits au bénéfice d'une fondation universitaire, d'une fondation 
partenariale mentionnées respectivement aux articles L. 719-12 et L. 719-13 du code de l'éducation ou d'une 
fondation d'entreprise, même si cette dernière porte le nom de l'entreprise fondatrice. Ces dispositions 
s'appliquent même si le nom de l'entreprise versante est associé  aux opérations réalisées par ces 
organismes 

 


